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Introduction 

L’enseignement est un métier qui nécessite d’agir en tant que professionnel critique, transmetteur de 

connaissances et de cultures. Il est donc en constant changement tout en conservant en son cœur la 

gestion des relations humaines. La déontologie et l’éthique des enseignants1 sont de plus en plus 

questionnées par les élèves, les parents et les autres membres de la société. Les enseignants ont des 

devoirs de justifications envers les élèves, leur famille et la société (Nòvoa, 2004). Des dilemmes 

moraux ponctuent quotidiennement le travail des enseignants et le complexifient (Ticon, 2005). Ils se 

trouvent ainsi parfois dans des situations qui mettent en contradiction leurs valeurs et les valeurs 

                                                             
1 Pour des commodités de lecture, veuillez prendre en considération que les termes désignant des personnes sont à 
considérer comme génériques. Ils entendent aussi bien des hommes que des femmes. 
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prônées par les finalités et les buts de l’école. La difficulté réside dans le fait de naviguer entre les 

acquis théoriques et la réalité de tous les jours (Ticon, 2005). 

L’évaluation des enseignants est en réflexion au cycle III de l’enseignement obligatoire fribourgeois. 

Elle permet de faire le lien avec la communauté et de faire preuve d’ouverture et de dialogue envers 

la société (Nòvoa, 2004). Un outil a été proposé, ENSEVAL, à l’heure actuelle en suspens, qui répond 

à une volonté d’uniformisation de l’évaluation de la pratique enseignante au CO.  

Les questions autour de l’éthique professionnelle du corps enseignant entraînent une réflexion sur le 

code de déontologie et son instauration. Ni la CDIP ni le canton de Fribourg ne possède, actuellement, 

de code de déontologie des enseignants du secondaire I, comme c’est le cas au niveau national pour 

d’autres professions (par exemple les avocats, les psychologues ou les journalistes). Ce travail 

s’articule ainsi autour de la création d’un code de déontologie, des apports et des limites qu’il pourrait 

offrir pour les professionnels de l’éducation (Aubret, 2002 ; Isaac & Mercier 2000 ; Jeffrey, 2007 ; 

Prairat 2009 ; Poisson 2009). 

Méthode 

Dans le cadre de cette recherche qualitative, nous avons élaboré un code de déontologie en nous 

appuyant, pour la forme, sur le code de déontologie du Conseil de l’éducation néo-zélandais et, pour 

le contenu, principalement sur les travaux de Prairat, sur le code de déontologie du Syndicat des 

enseignants romands (SER), la déclaration de la CIIP de 2003 sur les finalités et objectifs éducatifs 

de l’Ecole publique et le descriptif de fonction fribourgeois des enseignants du cycle d’orientation.  

Nous avons ensuite procédé à des entretiens semi-directifs auprès de six directions des cycles 

d’orientation du canton de Fribourg. Nous privilégions une approche par les directions de cycle 

d’orientation (CO) car leur rôle est de chapeauter chaque individualité enseignante en un seul 

ensemble, celui de l’établissement scolaire. Elles représentent l’image de celui-ci. Les directeurs 

consultés ont tous exercé, préalablement, le métier d’enseignant. Ainsi, ils sont les personnes qui 

possèdent le plus grand nombre de facettes des métiers de l’enseignement.  

Nous avons soumis notre projet de code de déontologie aux directeurs et les avons questionnés sur 

trois thèmes principaux : 1) leur parcours professionnel, 2) les relations et l’évaluation du corps 

enseignant : la gestion de conflits et les situations éthiquement discutables rencontrées, 3) le code de 

déontologie : leur définition, les aspects positifs et négatifs ainsi que leur avis sur l’introduction d’un 

code. 
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Résultats 

Les sujets ont évoqué les valeurs qui sont importantes à leurs yeux dans l’enseignement. Ils ont 

ensuite illustré leurs expériences et leurs moyens d’action face à des situations éthiquement 

discutables au sein de leur établissement. Leurs exemples et leurs propos rassurent sur le fait qu’une 

très petite minorité de collaborateurs dysfonctionne et que les cas graves ne sont pas tous liés à 

l’éthique personnelle de l’enseignant, mais liés à une incompétence ou à un tout autre domaine 

d’ordre principalement personnel. Les sujets interrogés procèdent à des entretiens de qualification et 

des visites de classe annuelles. C’est l’une des tâches qui leur est demandée. Ils expliquent aussi 

pratiquer une évaluation informelle plus régulièrement lors de moments de rencontre et de séances, 

par exemple.  

 

Les directions sont satisfaites des outils à leur portée et collaborent pleinement avec les autres 

membres qui forment l’équipe de direction. En cas de litige, les directeurs s’appuient sur l’opinion 

des membres de la direction. Ainsi, ils ne se sentent pas seuls à la barre de leur établissement scolaire. 

En outre, les directions de CO se basent sur la Loi scolaire de 2014, le descriptif de fonction et leur 

grille d’analyse personnelle pour confirmer leurs décisions lors de situations éthiquement discutables 

ou de conflits impliquant le corps professoral.  

 

Les directions supposent qu’un code de déontologie serait plus pertinent, avec des bénéfices plus 

significatifs, pour la pratique enseignante que pour leur propre gestion. Enfin, les sujets sondés sont 

plutôt favorables à l’introduction d’un code de déontologie, sous conditions. Les directions sont 

réticentes à imposer un code de déontologie ou à ce que la hiérarchie le fasse. Les sujets prônent une 

élaboration et une réflexion communes.  

 

Chaque direction a une approche et une sensibilité différentes. Néanmoins tous les directeurs 

interrogés sont animés de mêmes buts globaux : ceux d’éduquer au mieux les élèves, d’être disponible 

pour leurs collaborateurs, d’évaluer leur pratique professionnelle au mieux et d’avoir une école de 

qualité qui rayonne dans la société. Ainsi, ils convergent tous dans cette volonté d’atteindre les buts 

et finalités de l’École de la déclaration de la CIIP. Aucun des sujets ne s’est diamétralement exprimé 

en opposition aux propos de ses collègues.  
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Conclusion 

Ces six entretiens légitiment globalement l’introduction d’un code de déontologie pour le cycle III. 

Cela nous conforte dans l’idée qu’un code de déontologie apporterait des pistes pour la pratique 

enseignante et l’éthique professionnelle du corps professoral. Un tel document aiderait aussi les 

directions dans leur gestion du personnel ainsi que dans son évaluation. La cohésion des enseignants 

n’en serait que plus forte, l’image de la profession en serait davantage élogieuse auprès de la société 

et la qualité de l’école serait aussi rehaussée (Aubret 2002 ; Jeffrey, 2007 ; Tabin, 2005). Cela 

prendrait du temps à mettre en place, car il implique une multitude d’avis et d’individualités. La 

construction devrait se faire de manière harmonieuse pour qu’il contente toutes les parties et que ses 

buts soient efficients (Poisson, 2009).  

 

Les exemples de code de déontologie pour les enseignants, les modèles récents ou plus anciens sont 

légion. Le canton de Fribourg pourrait puiser des idées et des pistes de réflexion dans les expériences 

d’autres pays ou régions et ainsi mettre en place un code de déontologie propre à ses valeurs. Agir de 

concert avec tous les acteurs scolaires apaiserait la méfiance exprimée lors des entretiens semi-

directifs. L’école fribourgeoise met, actuellement, en place son projet de maintien et développement 

de la qualité de l’école. Un code de déontologie pourrait être l’un des symboles visibles de ce concept, 

un aboutissement positif et utile à la profession.  
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